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[Point 4 c de l'ordre du jour]

Sur l'invitation dit Président, M. Leroy, représentant
spécial de l'A Ittorité chargée de l'administration du
Ruanda-Urundi, prend place à la table du Conseil.

1. M. LEROY (Représentant spécial pour le Ruanda
Urundi) désire tout d'abord répondre à des questions
qui lui ont été posées à la séance précédente. Le repré
sentant de l'URSS a demandé des précisions au sujet
des statistiques relatives aux hôpitaux! qui figurent à
la page 361 du rapport pour 1950 1• L'indication en
matière d'hôpitaux du gouvernement n'est pas tout à
fait exacte. Il existe à Usumbura un hôpital pour
Européens et Asiatiques et tin deuxième pour autoch
tones; à Kigali et à Kitega, un hôpital pour Européens
et un hôpital pour Asiatiques et autochtones; à
Astrida, un hôpital commun pour Européens et auto~h
tones; à Kabgayi, ).1n hôpital pour Européens et Asta
tiques.

2. En ce qui concerne la question de la réparation
des accidents du travail, M. Leroy invite le repré
sentànt de l'Argentine à prendre connaissance du décret

1 Voir le RaJ,port soumis par le Gouvernement belge à l'As
semblée géllérale des Nations Unies Olt sujet de l'admiJlistrati01~
du Ruallda-Urundi pendant l'année 1950, Bruxelles, 1951.

du 1er août 1949 qui réglemente la réparation des
accidents du travail au Ruanda-Urundi. Pour donner
une idée précise des principes qui sont à la base de la
réparation, M. Leroy donne lecture de l'article 15 du
décret, qui établit de manière détaillée les taux d'indem
nité à payer en cas de décès dû aux accidents d!! travail
ou aux maladies professionnelles.

3. Quant à la question du représentant de l'Argentine
au sujet de l'enfance délinquante, la conception fonda
mentale du nouveau régime est que les enfants mineurs,
par opposition aux adultes, ne sont pas responsables
de leurs actes. Des mesures de garde, d'éducation et .
de reclassement social ont en conséquence remplacé
les sanctions pénales; les règles de la procédure sont
bien plus souples que pour les adultes et permettent
l'individualisation de la peine. Un enfant délinquant
peut être remis aux personnes qui en ont la garde,
placé dans un établissement d'enseignement public ou
privé, envoyé dans un établissement disciplinaire de
l'Etat ou même relâché sous le régime de la liberté
surveillée. Dans chacun des cas, le principe est de
veiller à réadapter le délinquant à une vie normale et
l'on a prévu à cet effet une surveillance exercée par une
personne rémunérée ou agissant à titre bénévole. Les
mesures prescrites peuvent à tout moment du régime
des mesures de garde être modifiées par le juge, soit
à son initiative, soit à la demande du Ministère public,
du mineur ou des personnes qui en ont la garde. Les
juges ont été invités à s'assurer le concours des chefs
autochtones, non seulement dans l'intérêt du délinquant
et de la justice, mais aussi pour initier les autorités
indigènes à la nouvelle législation et garantir ainsi
que les enfants autochtones continueront à être protégés
à l'avenir.

4. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil
à présenter leurs observations sur les questions rela
tives à l'enseignement.

5. M. LEROY (Représentant spécial pour le Ruanda
Ur:undi) tient tout d'abord à commenter brièvement
les observations de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture sur la situation
de l'enseignement au Ruanda-Urundi pour l'année 1949
(Tj903). L'UNESCO s'est étonnée de constater une
diminution assez considérable du nombre des enfants
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qui· fréquentent les écoles. Comme M. Leroy va le
montrer, cette diminution est plus apparente que réelle.

6: Jusqu'en 1947, les inspections scolaires étaient
assurées par le Vicariat apostolique et complétées par
des inspections des administrateurs territoriaux. En
1947, on a nommé pour la première fois un inspecteur
fonctionnaire de l'enseignement; il Y en avait trois en
1949. Il semble maintenant que les statistiques figurant
dans le rapport pour 1948 2 aient été tant soit peu
grossies: dans de nombreux cas, les chiffres donnés
comprennent des élèves qui ne s'étaient présentés qu'une
ou deux fois en classe, de sorte que les chiffres ne
reflètent pas la fréquentation moyenne réelle des écoles.
Cet état de choses a été révélé par des inspecteurs de
l'Etat et l'on a décidé en conséquence d'utiliser comme
base dans le rapport pour 1949, non plus le nombre
des élèves inscrits, mais celui des élèves régulièrement
présents dans les classes: les deux chiffres diffèrent
parfois considérablement, étant donné que l'on n'a pas
encore pu rendre l'enseignement obligatoire.

7. Les chiffres pour 1949 ont encore été réduits par
rapport à ceux de 1948 du fait qu'ils ne tiennent pas
compte des élèves des missions adventistes qui n'ont
fo\trni aucun renseignement sur leur activité scolaire.
Or ces missions ont signalé que 15.000 élèves ont
fréquenté leurs écoles en 1950; il ne serait donc que
juste d'admettre que 12.000 élèves au moins les ont
fréquentées en 1949.

8. Par contre, la suppression de 700 classes pré
primaires a entraîné une diminution réelle du nombre
des élèves fréquentant l'école. Ces classes étaient des
sortes de "salles d'attente" où les élèves arrivaient
à n'importe quel moment de l'année et où ils attendaient
l'ouverture de l'année scolaire suivante. Les avan
tages que l'on en retirait ne justifiaient pas les dépenses
en personnel et en 10ca!Jx que ces classes entraînaient.
L'Autorité chargée de l'administration a estimé que
leur suppression, loin de nuire à l'enseignement dans
le Territoire, lui serait au contraire profitable.

9. Dans ses observations, l'UNESCO a également
souligné la réduction du nombre des écoles privées non
subventionnées. Cette diminution est due à deux
causes: le passage de certaines écoles àu régime subven
tionné et le classement d'un plus ~rand nombre des
écoles en q~estion dans la catégorie des chapelles-écoles,
à laquelle elles appartenaient effectivement.

10. Quant aux écoles ménagères et artisanales,
M. Leroy a déjà indiqué la raison principale de la dimi
nution apparente du nomhre de leurs élèves; il faut
également tenir compte du fait qU':!!1 Ruanda-Urundi
ces écoles en sont encore à la période de déhut et de
tâtonnements et qu'il a fallu réduire le nombre des
admissions pour en assurer le fonctionnement !Jtile.

Il. L'UNESCO a également été surprise de constater
qu'à la fin de 1949 on n'avait effectivement dépensé
qu'une faible partie du budget de l'enseignement. Or,
elle n'a pas évalué la situation d'une manière entiè
rement correcte. En fait, sur un budget total de

2 Voir le Rapport soumis par II! GOII'L'l!nU'I1lCllt bl!lgl! à l'As
sl!l1lblü gblErall! dl!s NatiollS Unil!s au Slljl!t dl! l'administratioll
du Rllanda-Unmdi pendant l'anllre 1948, Bruxelles, 1949.

52.815.000 francs belges pour l'enseignement, il a
naturellement fallu faire face aux dépenses entraînées,
par exemple, par la construction d'édifices scolaires;
ainsi, le budget réel des services d'enseignement propre
ments dits ne s'élevait qu'à 22.500.000 francs. Au 31
décembre 1949, on en avait dépensé près de 17.000.000
de francs. Par ailleurs, au mois d'octobre 1950, les
dépenses effectuées pour l'enseignement proprement dit
avaient presque épuisé les crédits de l'année 1950, qui
s'élevaient à 22.500.000 francs.

12. M. RYCKMANS (Belgique), traitant à son
tour du rapport de l'UNESCO, exprime le regret que
le Conseil n'ait pas encore reçu les observations de
l'UNESCO au sujet du rapport pour 1950.
13. Il a des objections à formuler à l'égard de la décla
ration de l'UNESCO suivant laquelle il semble anormal
que dans cinq sur six des Territoires considérés, l'ensei
gnement soit entre les mains des missionnaires dans
une proportion qui varie entre 75 et près de 100 pour
100. Le fait même que cette situation se répète dans
cinq sur six des Territoires devrait donner à croire
qu'il doit y avoir pour cela une très bonne raison; une
étude plus approfondie aurait sans aucun doute amené
l'UNESCO à conclure que cette situation est parfai
tement normale et raisonnable.

14. Le rapport passe ensuite à la question de l'évo
lution accomplie dans le domaine de l'enseignement,
qui a amené la plupart des gens à reconnaître que c'est
à l'Etat qu'il incombe de donner à tous la possibilité de
recevoir ~ne instruction d'un niveau suffisant et d'as
surer une chance égale d'éducation à tous les enfants.
M. Ryckmans ne peut comprendre que l'on considère
qu'un Etat ne remplit pas son devoir alors qu'il s'est
assuré qu'un système donné était le meilleur moyen
de donner à tous une instruction d'un niveau suffisant
et qu'il soutient en outre ce système par des subventions.

15. A son avis, l'UNESCO n'avait pas à entrer dans
des considérations de ce genre; ses attaqiles contre
l'enseignement dispensé par les missions et subven
tionné par l'Etat témoignent d'~n anticléricalisme qui
ne devrait pas se manifester dans une organisation
internationale.

16. L1. situation de l'enseignement au Ruanda-Urundi
est née, non pas de causes historiques, mais de consi
dérations pratiques et financières. En effet, il est diffi
cile de trouver des instituteurs européens connaissant
parfaitement les langues indigènes et nrêts à renoncer
à un avancement légitime dans leur profession. C'est
un fait reconnu qu'aucun territoire africain ne serait
en mesure de supporter les frais d'un enseignement
primaire ayant exclusivement un personnel laïque de
fonctionnaires. Il n'est donc nullement surprenant
que la plupart des Etats aient recours aux services des
missionnaires, groupe d'hommes et de femmes dévoués
qui se dépensent sans compter dans l'intérêt des popu
lations autochtones. A ce propos, beaucoup de per
sonnes semblent se méprendre au sujet des moniteurs
dans les écoles des missions: ceux-ci sont en effet, pour
la plupart, non pas des ecclésiastiques mais des insti
tuteurs laïques.

17. Dans les observations qu'elle a consacrées au
Ruanda-Urundi, l'UNESCO a indiqué à plusie!trs
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reprises qu'elle n'avait pu comprendre ou détermiùer
certains faits. Le représentant spécial vient de les
expliquer fort simplement, et si l'UNESCO avait pris
la peine de demander des précisions, elle les aurait
certainement reçues. M. Ryckmans se voit donc obligé
de protester contre la légèreté avec laquelle l'UNESCO
a porté des accusations contre l'Autorité chargée de
l'administration, sans avoir fait la moindre tentative
pour élucider les faits.

18. M. KHALIDY (Irak) suggère que l'on permette
au représentant de l'UNESCO de prendre la parole
sur cette question.

19. M. DESTOMBES (Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture) ne peut
que faire des réserves à l'égard de la déclaration du
représentant de la Belgique selon lag,uelle les obser
vations de l'UNESCO sur les rapports annuels n'au
raient pas été établies avec tout le sérieux possible.

20. Il est certain que la présentation de commentaires
sur les rapports annuels est une question très délicate
pour une institution spécialisée, un organisme technique
tel que l'UNESCO; aussi, les rapports annuels ont-ils
été analysés d'une manière aussi sérieuse que possible.
Le rapport pour 1949 relatif au Ruanda-Urundi 3 a été
étudié par des experts en matière d'éducation et autres
branches d'activités intéressant l'UNESCO; leurs
commentaires ont été approuvés par le Conseil exécutif.
On ne peut donc reprocher à l'UNESCO d'avoir fait
preuve de légèreté en la matière.

21. C'est précisément parce qu'elle veut faire un travail
sérieux que l'UNESCO n'a pas présenté d'observations
sur le rapport pour 1950, étant donné qu'elle ne l'a
reçu que fin mai 1951 et n'a donc pas eu le temps
de le soumettre à ses experts. A ce propos, M. Destombes
demande si le Conseil ne pourrait pas examiner la
question de communiquer à l'UNESCO un exemplaire
de chaque rapport annuel dès leur parution.

22. En conclusion, M. Destombes demande qu'il lui
soit permis de présenter ultérieurement ses observations
sur le fond du problème soulevé par le représentant de
la Belgique.

23. Le PRESIDENT déclare que le représentant de
l'UNESCO pourra reprendre ultérieurement la parole
pour faire les commentaires qu'il jugera nécessaires.

24. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique), traitant
de l'enseignement secondaire dans le Territoire, estime
que les plans de développement sont encourageants
(rapport pour 1950, p. 168). Il aimerait connaître le
nombre d'élèves, qui, d'après les estimations, pourront
suivre des cours dans les écoles projetées.

25. M. LEROY (Représentant spécial pour le
Ruanda-Urundi) regrette de ne pas disposer des
données sur cette question. Il devra les demander à
Usumbura.

26. M. SAYRE. (Etats-Unis d'Amérique) demande
alors quel est approximativement le nombre d'élèves
qui seraient actuellement capables de suivre des cours

3 Voir le Rapport soumis par le Gouverllel1lent belge à l'As
semblée ghlérale des Nations Unies au sujet de l'adlllillistratiOl~
du Ruanda-Urlllldi pelldallt l'allllée 1949, Bruxelles, 1950.

d'enseignement secondaire et à quelle proportion d'entre
eux l'Autorité chargée de l'administration prévoit de
donner cet enseignement.

27. M. LEROY (Représentant spécial pour le
Ruanda-Urundi) répond que les écoles primaires ont
actuellement un nombre d'élèves suffisant pour alimenter
trois écoles secondaires et pour justifier la création
ultérieure d'autres écoles. Il ne peut donner présen
tement aucune idée de ce que sera la fréquentation
scolaire dans l'avenir; mais, avec les moyens dont elle
dispose, l'Autorité chargée de l'administration s'effor
cera de mettre l'enseignement secondaire à la portée
du plus grand nombre possible de jeunes Africains.

28. En réponse à une autre question de M. SAYRE
(Etats-Unis d'Amérique), M. LEROY (Représentant
spécial pour le Ruanda-Urundi) signale qu'on peut
trouver à la page 383 du rapport pour 1950 le détail
de la répartition numérique des moniteurs et instituteurs
susceptibles de donner l'enseignement pré-primaire et
primaire qui sortent chaque année des écoles d'appren
tissage pédagogique du Territoire. La création de
nouvelles écoles de formation pédagogique est envi
sagée dans le cadre des programmes généraux de
développement de l'enseignement prévus par le plan
décennal. Ainsi que cela a déjà été signalé, on s'atta
chera surtout à pousser l'enseignement féminin jusqu'à
ce qu'il atteigne un plan sensiblement égal à celui des
garçons.

29. M. LEROY ne dispose pas de données numé
riques précises sur la répartition par race du nombre
des élèves; mais il est à présumer que les Batwa ne
sont pas représentés dans les écoles secondaires. Il est
également probable que la proportion de Batutsi est
beaucoup plus élevée que celle de Bahutu. L'ensei
gnement n'est pas obligatoire dans le Territoire et les
Batutsi, étant la race la plus évoluée, sont ceux qui
se rendent le mieux compte de l'intérêt des facilités
d'enseignement qui sont offertes.

30. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) demande
que des renseignements précis sur ce point figurent dans
le rapport pour 1951.

31. M. RYCKMANS (Belgique) fait remarquer que
l'admission à l'école d'Astrida a lieu à la suite d'un
examen, sans que l'origine du candidat entre en ligne
de compte. Cependant, il pourrait être intéressant de
savoir comment s'établit le rapport entre les trois princi
pales races du Territoire, en ce qui concerne les
candidats à cette école. Les renseignements à ce sujet
figureront dans le prochain rapport.

32. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) relève
dans le rapport pour 1950 qu'un étudiant Murundi, qui
avait été admis à l'Université d'Anvers, a terminé avec
succès sa première année d'études. Il demande s'il
existe dans le Territoire d'autres candidats pareillement
qualifiés et si l'Administration a des plans pour aider
de tels étudiants à recevoir un enseignement à l'étranger.

33. M. LEROY (Représentant s2écial pour le
Ruanda-Urundi) explique que le gouv,ernement a pris
des dispositions pour défrayer de ses frais de voyage
l'étudiant qui se trouve actuellement à Anvers. Ses
autres dépenses sont payées par sa famille. L'Adminis-
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tration estime toutefois que de telles études à l'étranger
doivent être l'exception et non la règle, car elle a
l'intention d'organiser un enseignement supérieur dans'
le Territoire; on évitera ainsi la nécessité d'envoyer
des étudiants outre-mer pour y recevoir l'enseignement
universitaire. Dans l'avenir immédiat, il n'y aura dans
le Territoire que peu d'étudiants - s'il en est - qui
rempliront les conditions requises pour être admis dans
une université européenne.

34. En réponse à M. SAYRE (Etats-Unis d'Amé
rique), M. LEROY (Représentant spécial pour le
Ruanda-Urundi) précise que le projet de création d'une
station de radiodiffusion à Usumbura n'a nullement été
abandonné; au contraire, ce poste commencera ses
émissions dans un avenir très proche, si ce n'est déjà
chose faite.

35. En réponse à M. Shih-shun LIU (Chine),
M. LEROY (Représentant spécial pour le Ruanda
Urundi) indique que le fils du Mwami de l'Urundi
achève actuellement ses études secondaires à Astrida.

36. Le représentant spécial ignore si le Gouvernement
belge est entré en rapport avec l'UNESCO pour solli
citer sa participation à la lutte contre l'analphabétisme.
L'Administration a reçu de l'UNESCO des demandes
de renseignements pour la détermination et l'unifi
cation du matériel pédagogique.

37. M. Shih-shun LIU (Chine) demande des détails
complémentaires en ce qui concerne la structure et
le programl11e général d'études des chapelles-écoles,
ou "écoles de simple lecture", ces écoles élémentaires
qui ne sont pas subventionnées et que fréquentent plus
de 75 pour 100 des élèves du Territoire.

38. M. LEROY (Représentant spécial pour le
Ruanda-Urundi) indique que les "écoles de simple
lecture" sont plutôt rares dans le Territoire; ce sont
des écoles Otl les enfants n'apprennent guère que ce
qui est nécessaire pour leur permettre de lire le caté
chisme. Dans la plupart des chapelles-écoles, on apprend
aux enfants à lire, à écrire et quelques rudiments de
calcul, pendant une période de un ou deux ans. Le
représentant spécial ne possède pas d'autres infor
mations sur ces établissements, qui ne sont ni subven
tionnés ni inspectés par le gouvernement.

39. Il ne saurait non plus donner des renseignements
récents sur les recherches actuellement entreprises par
le spécialiste en matière de questions linguistiques, qui
a été chargé par le Ministre des colonies d'étudier la
possibilité d'unifier les deux principales langues indi
gènes du Territoire.

40. M. Shih-shun LIU (Chine) exprime l'espoir que
le rapport pour 1951 de l'Autorité chargée de l'admi
nistration contiendra d'autrcs renscïgnemcnts sur cc
point.

41. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande qu'on lui fournisse des expli
cations sur la déclaration suivante qui figure dans le
chapitre sur le Ruanda-Urundi des observations soumises
par l'UNESCO (T/903) :

"Le souci de l'Administration de ne pas bople
verser la société en lançant à l'aventure un grand

nombre de diplômés dont les services ne pourraient
pas être employés limite l'accès des écoles secondaires
aux éléments qualifiés moralement et intellectuelle
ment".

42. Il fait remarquer qu'à la page 52 du rapport sur
Ic Ruanda-Urundi de la Mission de visite en Afrique
orientale 4 (T/217), on peut lire que les autorités
scolaires du Congo belge estiment qu'il est préférable de
limiter le nombre des diplômés plutôt que d'encourager
les élèves à acquérir des diplômes dont ils ne pourront
guère se servir.

43. M. LEROY (Représentant spécial pour le
Ruanda-Urundi) ne peut endosser l'assertion de
l'UNESCO; il fait observer que cet organisme a
reconnu que la mesure prise par l'Administration
"semble sage ... ". Le Territoire pourrait avoir à
faire face à de graves difIicultés en cas d'augmentation
subite et excessive du nombre des diplômés. Les autoch
tones n'ont déjà que trop tendance à surestimer la
valeur qu'une personne sachant lire et écrire présente
pour la collectivité. Nombre d'Africains répugnent à
tout travail manuel lorsqu'ils ont reçu :Un minimum
d'instruction. Une pareille attitude de la part de la
majorité des hahitants pourrait avoir de graves réper
cussions sur le plan économique. Il est cependant certain
que le Territoire pourra employer dans un avenir
rapproché tous les élèves qui sont formés dans ses
écoles et que, pour le moment, il n'y a aucunement lieu
de craindre que des troubles sociaux puissent être
causés par une pléthore de diplômés d'écoles secondaires.
En outre, il est inexact d'affirmer que l'Administration
limite le nombre des élèves des écoles secondaires par
crainte de ces tro:ubles.

44. M. Leroy rappelle qu'au cours de son exposé
sur le plan décennal (3S8ème séance), il a souligné
que l'Administration avait mis au point un programme
d'emploi des élèves qui avaient échoué à leurs examens.

45. Outre les chapelles-écoles, il y a de nombreuses
institutions de l'Etat qui préparent les élèves aux
ét~des secondaires.

46. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime que l'on peut tirer deux
conclusions de l'exposé du représentant spécial: ou
bien l'enseignement secondaire donné dans le Territoire
laisse à désirer puisque les élèves se font une idée fausse
de la place qu'ils occuperont dans la structure sociale
du Territoire, O~l bien le développement économique
du Territoire est si insuffisant qu'il n'est pas possible
de procurer du travail aux élèves qui sortent de ses
écoles. Si l'Administration avait pris les dispositions
nécessaires pour assurer le développement économique
et social du Territoire, le nombre des travailleurs
qualifiés dont on aurait besoin dans tous les domaines
ne cesserait d'augmenter.

47. Comme le Conseil ne l'ignore pas, la délégation
de l'URSS a toujours recommandé que l'on crée, dans
tous les territoires insuffisamment développés du monde,
un système d'enseignement qui ne soit pas purement
symbolique èt que l'on se conforme ainsi aux dispo
sitions de la Charte des Nations Unies.

4 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de tutelle, qua
triè11lf! sessioa, Suppléllleat No 2.
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La séance est suspendue à 16 h. 25}' elle est reprise à
16 h. 50.

48. M. RYCKMANS (Belgique), répondant à une
question posée à la 357ème séance par'le représentant
de la Nouvelle-Zélande, déclare que le Gouvernement
belge n'a présenté aucune demande d'assistance
technique à l'Organisation des Nations Unies. Etant
elle-même un pays relativement avancé, la Belgique
estime qu'elle se trouve dans la catégorie des pays qui
donnent cette assistance plutôt que dans celle des pays
qui la demandent.

49. Il suffira de parcourir le rapport du Bureau de
l'assistance technique (E/1911) pour se rêndre compte
de l'aide que celle-ci a rendue aux gouvernements. Elle
fourni des conseils d'experts dans les domaines suivants:
programmes de développement économique et admi
nistratif, campagnes menées contre les maladies et
problèmes du logement et de la santé publique. La
Belgique rend la plupart de ces services au Territoire
depuis de nombreuses années déjà. Le Gouvernement
belge estime qu'en vertu de l'Accord de tutelle, il
est de son devoir d'accorder à ce Territoire toute l'assis
tance technique possible dans ces domaines.' Lorsqu'il
ne dispose pas d'experts suffisamment qualifiés, il
envoie ses sujets à l'étranger, à ses propres frais, pour
qu'ils puissent y recevoir la formation nécessaire. Si le
Ruanda-Urundi est encore un territoire insuffisamment
développé, cela n'est assurément pas dû à l'insuffisance
de l'assistance technique, car l'aide accordée au Terri
toire a été beaucoup plus importante que celle qui est
prévue dans tout autre programme de ce genre. Des
experts belges spécialisés dans tous les domaines et aussi
de nombreux missionnaires résident dans le Territoire
depuis de nombreuses années et s'efforcent de favoriser
son développement économique et social par tous les
moyens en leur pouvoir. Le café, qui est le principal
article d'exportation du Territoire et dont la culture
procure le plus de bénéfice aux habitants indigènes, a
ét~ introduit dans le Ruanda-Urundi par des Mission
naIres.

50. En outre, les autorités belges ont collaboré étroi
tement avec de nombreux organismes régionaux et
internationaux afin de trouver une solution aux
problèmes qui intércssent tout particulièrement le conti
nent africain, notamment aux problèmes que posent
la santé publique, les maladies tropicales, l'agriculture
et l'industrie.

51. Le Gouvernement belge a eu recours à l'assistance
de l'Administration de coopération économique des
Etats-Unis, où il a envoyé des experts pour qu'ils s'y
perfectionnent avant d'être envoyés en mission au
Ruanda-U rtIndi. Il a également fondé l'Institut national
pour l'étude agronomique du Congo belge (INEAC)
qui s'occupe du développement de l'agriculture; dans le
cadre du plan décennal, le budget de l'INEAC aura
plus que doublé en 1956. Il a également créé diverses
autres institutions de recherches. Le Fonds du bien-être
indigène a déjà dépensé plus de 175 millions de francs
belges au Ruanda-Urundi. L'Institut de médecine
tropicale Prince Léopold forme des éléments qui se
proposent d'exercer une profession médicale ou de
faire carrière dans l'administration de la santé publique
du Territoire. D'autres sociétés, telles que le Fonds

Reine Astrid, la Fondation Père Damien et l'American
Leprosey Mission (Mission américaine pour les lépreux)
se sont également vouées à l'amélioration de la santé
et des conditions de vie des autochtones du Ruanda
Urundi.

52. Jusqu'ici, le Gouvernement belge a été en mesure
de fournir au Territoire tous les techniciens nécessaires
pour exécuter les projets que les ressources du Terri
toire pouvaient permettre. Le plan décennal' prévoit
que le budget du Ruanda-Urundi augmentera annuel
lement de 300 millions de francs belges environ. Le
plan analogue pour le Congo belge exigera une dépense
de plus de 25 milliards de francs belges. Lorsque ces
programmes auront été mis en œuvre, la Belgique
constatera peut-être que ses ressources en moyens
techniques sont insuffisantes. Si tel est le cas, elle n'hési
tera pas à demander l'aide de l'Organisation des Nations
Unies. En attendant, le Gouvernement belge espère qu'il
ne sera pas nécessaire de recourir à ces mesures car il
est pleinement conscient de ses responsabilités 'envers
le Territoire. Le Ruanda-Urundi a le droit de faire appel
à l'aide de la Belgique avant de faire appel à celle d'une
or~anisation internationale. De plus: M. Ryckmans
estIme que les ressources techniques de l'Organisation
des Nations Unies en matière d'assistance publique
devraient être réservées avant tout aux territoires qui
ne peuvent demander l'aide d'un pays métropolitain.

53. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) rend hommage
à l'Autorité chargée de l'administration pour les rapports
annuels complets et précis qu'elle a présentés au Conseil
de tutelle; il remercie également le représentant de la
Belgique et le représentant spécial de leurs exposés francs
et complets sur la situation du Ruanda-Urundi. La
délégation de la Nouvelle-Zélande considère que l'Auto
rité chargée de l'administration a obtenu des progrès
remarquables dans le Territoire. La Belgique a fait
preuve du sens de ses responsabilités dans l'adminis
tration du Ruanda-Urundi, comme dans de nombreux
domaines de la coopération internationale. Certains
aspects de la situation ne sont peut-être pas entièrement
satisfaisants, mais la délégation de la Nouvelle-Zélande
est persuadée qu'il s'agit là de problèmes très difficiles
dont la solution exigera beaucoup de temps et de
patience.
54. En ce qui concerne le progrès politique, M. Davin
estime qu'il y a deux problèmes fondamentaux: la
formation d'un corps électoral à l'échelon local et la
constitution d'un organe législatif central véritablement
représentatif et doté de certaines responsabilités. La
transformation du régime semi-féoclal des Bami, chefs
et sous-chefs, et la formation d'un corps électoral, allant
de pair avec la création d'institutions démocratiques
locales, exigeront de l'Administration un effort d'édu
cation poursuivi pendant une longue période et beaucoup
de patience. M. Davin est heureux d'apprendre que
l'Administration malgré les échecs qu'elle a subis à
Usumbura, en 1948, et plus tard à Rumonge lors de
tentatives d'élections de conseillers indigènes, s'apprête
à tenter une nouvelle expérience en faisant procéder
en août ou en septembre à l'élection de six conseillers
aux centres extra-coutumiers d'Usumbura. Il espère
que l'élection sera une réussite et qu'il sera possible
d'étendre peu à peu à l'ensemble de la population indi
gène ce système de consultation électorale" .
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55. La délégation de la Nouvelle-Zélande considère
que la visite en Belgique des deux Bami et de huit chefs
et notables organisée par l'Autorité chargée de l'admi
nistration était une mesure judicieuse et que d'autres
visites de ce genre contribueraient dans une mesure très
considérable au progrès politique du Territoire, en
montrant aux notables indigènes le rôle du pouvoir
royal dans un pays où il a pris la forme de monarchie
constitutionnelle. Il convient en outre de féliciter l'Auto
rité chargée de l'administration d'avoir pris la décision
de confier aux autorités indigènes, à partir du 1er
juillet 1951, la gestion des caisses indigènes sous
réserve de certaines garanties en matière notamment de
vérification des comptes.

56. En ce qui concerne la création d'une assemblée
législative centrale réellement représentative, la délé
gation de la Nouvelle-Zélande considère qu'il reste
encore beaucoup à faire. Le Conseil du Vice-Go~ver

nement général n'est encore qu'un organisme consul
tatif. Il est entendu qu'aux termes de l'Accord de
tutelle l'Autorité chargée de l'administration dispose
du pouvoir législatif, mais il n'en reste pas moins que
les habitants du Territoire ne peuvent guère compter
être prêts un jour pour l'autonomie s'ils n'ont pas appris
à se gouverner eux-mêmes par l'exercice de pouvoirs
législatifs plus étendus. Il faut espérer que l'Autorité
chargée de l'administration sera bientôt à même de
confier au Conseil du Vice-Gouvernement général des
pouvoirs législatifs dans certains domaines confor
mément à la suggestion formulée par le Conseil de
tutelle à sa sixième session 5, même si les décisions de
ce Conseil sont sujettes à révision. M. Davin escompte
également qu'il sera possible d'accroitre dans un proche
avenir la représentation autochtone à ce Conseil. Il
se félicite de la déclaration du représentant de l'Autorité
chargée de l'administration suivant laquelle les attri
butions actuellement réservées aux administrateurs
européens seront transférées aux cadres administratifs
indigènes, dès que ceux-ci auront été suffisamment
formés.

57. En ce qui concerne le progrès économique, la
délégation de la Nouvelle-Zélande espère que le plan
décennal de développement économique sera bientôt
formellement adopté et mis en œuvre. La situation
budgétaire est satisfaisante, mais la marge entre les
exportations et les importations est des plus précaires
ct il conviendrait d'encourager le développement de
la production des biens d'exportation qui rapportent
des devises étrangères. M. Davin met en garde l'Admi
nistration contre une accumulation excessive des
capitaux dans le fonds de stabilisation du café, au cas
011 le prix du café continuerait à monter car les
producteurs de café risquent de se décourager s'ils ne
tirent pas d'avantages substantiels d'un marché qui
est à la hausse.

58. Le presti~e qui s'attache à la possession du bétail
crée un problème sérieux, celui de l'existence d'un
noinbre excessif de têtes de hétail n'ayant qu'une faible
valeur économique. Un rendement moyen d'un litre de
lait par jour et par bête ne représente en effet qu'une

:; Voir les Docul11c/lts officiels de l'Assemblée générale, ein
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faible fraction de la production normale d'une vache
laitière. Dans le domaine de l'amélioration de la qualité
du bétail, et dans ceux de l'amélioration des pâturages,
de la régénération et de la conservation du sol, qui lui
sont étroitement liés, des progrès économiques consi
dérables sont possibles, aussi la d~légation de la
Nouvelle-Zélande a-t-elle constaté avec satisfaction que
l'Administration accordait toute son attention à ces
problèmes. Après les explications que le représentant
de la Belgique a données au sujet de l'assistance tech
nique, il ne semble pas qu'il soit nécessaire de proposer
un recours au programme d'assistance technique des
Nations Unies. Peut-être le Gouvernement belge aura
t-il cependant besoin plus tard d'une aide extérieure,
au moment où grâce au plan décennal les ressources
du Territoire auront été développées.

59. En ce qüi concerne le progrès social, M. Davin
estime que les salaires sont plutôt bas et espère que
des mesures seront prises pour augmenter le rendement
et la rémunération du travail.

60. Dans le domaine de l'enseignement, il considère
comme très satisfaisant que deux tiers environ des
enfants en âge de scolarité fréquentent maintenant
les écoles du Territoire, tout en espérant que cette
proportion pourra encore être améliorée dans les années
suivantes. Le film excellent qui a été projeté à l'intention
des memhres du Conseil montre que le Fonds du bien
être indigène a été judicieusement utilisé et que de
grands progrès ont été accomplis dans Ics domaines
de la santé publiquc et dc l'hygiène.

61. Enfin, 1\1. Davin prend acte de la décision de
l'Autorité chargée de l'administration d'abolir la peine
du fouet, infligée par les tribunaux indigènes et, dans
l'attente d'une réforme du régime pénitentiaire, de
réduire de htiit à quatre coups de fouet la peine
maximum qui puisse être infligée dans les établissements
disciplinaircs.

62. 1\1. C. DILOKRIT KRIDAKON (Thaïlande)
cstimc que l'Autorité chargée de l'administration a
réalisé des progrès satisfaisants dans chacun des quatre
domaines mentionnés dans l'Article 76, h, de la Charte.
II la félicitc notammcnt de l'élaboration du plan
déccnnal pour le développemcnt économiquc, social
et de l'enscigncment dans le Territoire. Tant que tous
les détails de cc plan nc seront pas connus, la délégation
de la Thaïlandc s'abstiendra de toute observation sur
ces points pui~qu'il se pourrait qu'en raison de certaines
dispositions du plan en question, ces observations soient
sans objct. Pour lc moment, la délégation de la Thaï
landc tient seulement à exprimer sa satisfaction au
sujet des mesures qui ont été priscs pour supprimer
toute discrimination raciale et abolir les châtiments
corporels.

63. En ce qui concerne le progrès politique, la délé
gation de la Thaïlande recommande à l'Autorité chargée
de l'administration de prévoir un programme de
formation, qui permettrait aux fonctionnaires indigènes
subalternes les mieux doués d'être envoyés à l'étranger
pour des staO"es spéciaux et de se préparer ainsi à
occuper des t> postes plus élevés. L'Admin}str~tion
pourrait éO"alement accorder des bourses aux etudmnts
doués pou~ faciliter leurs études dans des é~abliss:me~ts
belges d'enseignement. La réforme de 10rgamsatlOn
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politique indigène, qui est actuellement à l'étude, exigera
sans aucun doute les services d'un nombre accru de
fonctionnaires indigènes compétents. Aussi, l'adoption
de ces deux mesures semble-t-elle extrêmement souhai
table. La délégation de la Thaïlande espère que
l'Administration continuera à inviter régulièrement des
chefs indigènes responsables à faire des voyages en
Belgique, car il est certain que le rôle d'un chef, animé
d'un esprit progressiste, peut être considérable lorsqu'il
s'agit de faire accepter à la population la nécessité d'un
changement dans sa vie sociale.

64. M. LESCURE (Argentine) adresse ses félici
tations à l'Autorité chargée de l'administration pour
les rapports annuels très complets q,!!'elle a soumis
pour les années 1949 et 1950, et félicite le représentant
spécial de la compétence et de la patience dont il a
fait preuve en répondant a~x questions qui lui étaient
posées.

65. En ce qui concerne le progrès politique, les assu
rances données par le représentant spécial ait sujet de la
réforme politique envisagée donnent toute satisfaction
à l'Argentine. La preuve de la sincérité de l'Adminis
tration est fournie par le fait que les élections sont
préparées pour le mois d'août suivant et M. Lescure
est certain que le nouveau système permettra de
surmonter les difficultés auxquelles les élections se sont
heurtées jusqu'ici. Il souligne l'importance de l'effort
d'éducation à accomplir pour préparer ces élections,
notamment le besoin d'instruire les chefs et les notables
aussi bien que la population illettrée. Le représentant
de l'Argentine invite instamment l'Autorité chargée
de l'administration à donner à la population autoch
tone la représentation la plus large possible dans tous
les organes politiques afin de l'amener à apprendre
l'essentiel du fonctionnement des institutions politiques.

66. En ce qui concerne le progrès économique, la
délégation de l'Argentine apprécie pleinement les
efforts de l'Autorité chargée de l'administration pour
parvenir à accroître la production en dépit des maigres
ressources naturelles du Territoire et des préjugés de
la population autochtone. Le plan décennal envisagé
permettra certainement de surmonter la plupart de ces
difficultés.

67. Pour ce qui est du progrès social, la délégation de
l'Argentine invite instamment l'Autorité chargée de
l'administration à veiller à ce que, quelles que soient
les dépenses que cela entraîne, les services de la santé
publique fournissent à la population autochtone des
services médicaux plus considérables. Les nombreux
services médicaux nouveaux à créer ne seront capables
de faire face à leur tâche que si le nombre des médecins
et dentistes qualifiés - qui est actuellement très peu
élevé et ins~lffisant par rapport au chiffre de la popu
lation - est considérablement augmenté. M. Lescure
espère que le prochain rapport annuel confirmera les
augmentations prévues pour les effectifs du persol1l:el
médical. Il est également indispensable que le salaIre
minimum payé soit en rapport avec les besoins réels
du travailleur. Bien que certaines augmentations aient
été ordonnées, il est manifeste que le niveau minimum
indispensable n'a pas encore été atteint.
68. M. Lescure accueille avec satisfaction le système
de rééducation prévu pour l'enfance délinquante et

souligne la nécessité d'écoles de redressement distinctes
pour l'enfance délinquante et d'institutions pénales
spéciales po!tr les femmes. Il recommande énergi
quement, ainsi qu'il l'a toujours fait, l'abolition complète
des châtiments corporels.

69. Dans le domaine du progrès de l'enseignement,
M. Lescure félicite l'Autorité chargée de l'adminis
tration de l'augmentation annuelle du nombre des
classes primaires, des résultats obtenus dans l'ensei
gnement secondaire et des plans de création d'~n centre
universitaire. pour le Ruanda-Urundi. Toutefois la
délégation de l'Argentine estime qu'il est indispensable
que l'Autorité chargée de l'administration crée un
plus grand nombre d'écoles laïques, même s'il y a un
avantage financier à utiliser les écoles des missions et
les chapelles-écoles. La délégation de l'Argentine juge
également important que l'Autorité chargée de l'admi
nistration crée des écoles pour adultes afin de lutter
contre l'analphabétisme et permettre à ceux qui ont
déjà appris à lire et à écrire de' développer leurs
connaissances.

70. M. PIGNON (France) déclare <tue la délégation
française a montré par le très petit nombre de questions
qu'elle a posées au représentant spécial à quel point
elle était convaincue de la sincérité et de l'efficacité des
efforts déployés par l'Autorité chargée de l'adminis
tration dans l'accomplissement de sa mission. La délé
gation française estime que le seul p-roblème fonda
mental qui se pose au Ruanda-Ur~ndi est celui de la
surpopulation. Les efforts de l'Adm!!listration pour
accroître les ressources de la population autochtone
sont dignes d'éloges; il n'est pas possible de faire mieux,
mais ces efforts ne peuvent pas constituer une solution.
Le développement de l'émigration est une nécessité
inévitable et il faut préparer les voies pour de plus
grands efforts dans ce sens.

71. M. BALLARD (Australie) pense qile les deux
questions les plus importantes qui aient été discutées
au cours de l'étude des progrès réalisés au Ruanda
Urundi sont le projet de revision de l'ordonnance n°
347 du 4 octobre 1943 et le plan décennal de dévelop
pement économique et social. Les effets de ces mesures
sur le Territoire, lorsque leur mise au point aura été
achevée et qu'elles auront été mises en application, ne
sauraient être surestimés et il pense que le Conseil
de tutelle devrait adresser des encouragements à l'Auto
rité chargée de l'administration pour qu'elle mette
pleinement ces plans à exécution.

72. Il estime que la déclaration du représentant spécial,
aux termes de laquelle l'Administration doit créer des
besoins pour la population, résume ce que doit être
l'attitude d'une bonne administration de t~telle qui doit
faire face au poids mort que représentent les coutumes
locales. Selon le principe même du régime de tutelle
internationale, l'Autorité chargée de l'administration
doit présenter aux masses autochtones un idéal de
niveaux de vie plus élevés que ceux qu'elles peuvent
atteindre par leurs propres moyens et les amener à
l'accepter. Les rapports de l'Autorité chargée de l'admi
nistration et l'attitude du représentant spécial ont
montré une claire compréhension du véritable sens de
la tutelle.
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73. M. MATHIESON (Royaume-Uni) rappelle les
origines de la société autochtone que l'Autorité actuel
lement chargée de l'administration a trouvée lorsqu'elle
a pris le Territoire en charge: cette société était carac
térisée par un régime autocratique et des injustices
sociales, mais possédait un degré élevé de stabilité. Il
a été extrêmement intéressant de voir avec quelle
patience l'Autorité chargée de l'administration a étudié
la structure indigène de gouvernement pour y introduire
à tous les échelons des modifications qui tendent à
instruire la population et à la préparer à une forme
plus moderne d'administration politique.

74. La délégation du Royaume-Uni est heureuse de
noter qu'il a été décidé de donner une plus grande
responsabilité aux habitants autochtones dans la gestion
des caisses indigènes et que des progrès ont été réalisés
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dans la structure judiciaire du Territoire. M. Mathieson
rend un hommage particulier à la qualité du Bulletin
de jurisprudence des tribunaux indigènes du Ruanda
Urundi, publié par l'Autorité chargée de l'adminis
tration.

75. Le représentant du Royaume-Uni félicite l'Auto
rité chargée de l'administration des efforts qu'elle a
accomplis dans tous les domaines, en particulier pour
l'attention sérieuse qu'elle a accordée aÏtx problèmes de
la conservation du sol et de l'accroissement de la
production. L1. Belgique était particulièrement bien
équipée pour appliquer les connaissances et les
techniques scientifiques aux problèmçs de l'Afrique
tropicale du fait qu'elle possède des établissements
spécialisés exemplaires dans ce domaine.

La séance est levée à 17 h. 55.
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